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Clinique Vétérinaire des Cytises 
50 avenue du 11 novembre 

48000 MENDE  

 
 
Objet : Lettre de suite de l'ASN concernant l'inspection en radioprotection réalisée le 12 septembre 

2017 dans votre établissement. 
- Inspection n° : INSNP-MRS-2017-0779 
- Thème : radiologie vétérinaire 
- Installation référencée sous le numéro : C480002 (réf. à rappeler dans toute correspondance) 

 
Réf. : [1] Circulaire DGT/ASN n° 04 du 21 avril 2010 relative aux mesures de prévention des risques 

d’exposition aux rayonnements ionisants 
 [2] Arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones 

surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de 
l’exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et 
d’entretien qui y sont imposées 

 [3] Décision n° 2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 4 février 2010 précisant les 
modalités techniques et les périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4452-12 et R. 
4452-13 du code du travail ainsi qu’aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé 
publique 

[4] Décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017 fixant les règles 
techniques minimales de conception auxquelles doivent répondre les locaux dans lesquels 
sont utilisés des appareils électriques émettant des rayonnements X 

 [5] Votre déclaration du 04/10/2010 
 [6] Lettre d'annonce CODEP-MRS-2017-033088 du 10/08/2017 
 
 

Monsieur, 
 
Dans le cadre de la surveillance des activités nucléaires prévue par l’article L. 1333-30 du code de la 

santé publique, des représentants de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) ont réalisé, le 12 septembre 
2017, une inspection de votre activité de radiologie dans le domaine vétérinaire.  
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Faisant suite aux constatations des inspecteurs de l'ASN formulées à cette occasion, j'ai l'honneur de 
vous communiquer ci-dessous la synthèse de l'inspection ainsi que les principales observations qui en 
résultent. 

 
SYNTHESE DE L'INSPECTION 
 

L'inspection du 12 septembre 2017 portait sur le respect des dispositions fixées par le code de la santé 
publique et le code du travail ainsi que leurs arrêtés d’application en matière de radioprotection.  
Les inspecteurs de l’ASN ont examiné par sondage les dispositions mises en place pour la formation et 
l'information des travailleurs, le classement du personnel, l'existence de personne compétente en 
radioprotection (PCR) et le suivi des contrôles périodiques réglementaires. Lors de sa visite, les 
inspecteurs de l’ASN ont notamment examiné le zonage réglementaire et l’application des procédures 
de radioprotection des travailleurs. 
Au vu de cet examen non exhaustif, l’ASN considère que les obligations réglementaires en matière de 
radioprotection ne sont pas respectées de façon satisfaisante. Les écarts relevés par les inspecteurs font 
l’objet des demandes et observations suivantes : 
 

A. DEMANDES D’ACTIONS CORRECTIVES 

 
Organisation de la radioprotection 
L’article R. 4451-103 du code du travail précise que l'employeur désigne au moins une personne compétente en 
radioprotection lorsque la présence, la manipulation, l'utilisation ou le stockage d'une source radioactive scellée ou non 
scellée ou d'un générateur électrique de rayonnements ionisants entraîne un risque d'exposition pour les travailleurs de 
l'établissement ainsi que pour ceux des entreprises extérieures ou les travailleurs non-salariés intervenant dans cet 
établissement. 
L’article R. 4451-107 du code du travail précise que la personne compétente en radioprotection […] est désignée par 
l'employeur après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 
L’article R. 4451-108 du code du travail précise que la personne compétente en radioprotection est titulaire d'un certificat 
délivré à l'issue d'une formation à la radioprotection dispensée par des personnes dont la qualification est certifiée par des 
organismes accrédités. 
L’article R. 4451-114 du code du travail précise que l'employeur met à la disposition de la personne compétente et, 
lorsqu'il existe, du service compétent en radioprotection les moyens nécessaires à l'exercice de ses missions. Il s'assure que 
l'organisation de l'établissement leur permet d'exercer leurs missions en toute indépendance, notamment vis-à-vis des 
services de production. Lorsque l'employeur désigne plusieurs personnes compétentes, il précise l'étendue de leurs 
responsabilités respectives. 
Les inspecteurs ont noté que la société ne dispose pas de « personne compétente en radioprotection (PCR) » 
dûment nommée. Ainsi, 

 aucune lettre de nomination de la PCR n’a été établie ; 
 il n’existe aucune note d’organisation précisant les missions de la PCR, ses moyens, etc ; 
 le certificat de formation de la PCR présenté est périmé. 

A1.  Je vous demande de désigner officiellement votre personne compétente en 
radioprotection et de formaliser l’organisation mise en place pour assurer la radioprotection 
au sein de votre société. 

Vous me transmettrez les documents suivants : lettre de désignation de la PCR, certificat de 
formation, note d’organisation de la radioprotection. 
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Analyses des postes de travail  
L’article R. 4451-11 du code du travail précise que, dans le cadre de l'évaluation des risques, l'employeur, en 
collaboration, le cas échéant, avec le chef de l'entreprise extérieure ou le travailleur non salarié, procède à une analyse des 
postes de travail qui est renouvelée périodiquement et à l'occasion de toute modification des conditions pouvant affecter la 
santé et la sécurité des travailleurs. 
Lors d'une opération se déroulant dans la zone contrôlée définie à l'article R. 4451-18, l'employeur : 
 1° Fait procéder à une évaluation prévisionnelle de la dose collective et des doses individuelles que les travailleurs 
sont susceptibles de recevoir lors de l'opération ; 
 2° Fait définir par la personne compétente en radioprotection […] des objectifs de dose collective et individuelle 
pour l'opération fixés au niveau le plus bas possible compte tenu de l'état des techniques et de la nature de l'opération à 
réaliser […] ;
 3° Fait mesurer et analyser les doses de rayonnement effectivement reçues au cours de l'opération pour prendre les 
mesures assurant le respect des principes de radioprotection énoncés à l'article L. 1333-1 du code de la santé publique. 
Lorsque la technique le permet, ces mesures sont effectuées de manière continue pour permettre une lecture immédiate de 
leurs résultats. 
La circulaire citée en référence [1] prévoit également qu’un travailleur dont l’intervention ne modifie pas notablement les 
conditions d’exposition peut accéder de manière occasionnelle à une zone réglementée sans être classé ni faire l’objet d’un 
suivi dosimétrique de référence si l’employeur : 

· a évalué préalablement les doses susceptibles d’être reçues ; 
· s’est assuré que leur cumul avec d’autres doses éventuellement préalablement reçues demeure inférieur à 1 mSv 

sur les 12 derniers mois glissants ; 
· a mesuré les doses effectivement reçues lorsque ce travailleur intervient en zone contrôlée (R. 4451-11 3°) au 

moyen notamment d’une dosimétrie opérationnelle. 
Les inspecteurs ont relevé qu’aucune analyse de poste de travail n’a été réalisée. 
A2.  Je vous demande de réaliser une analyse des postes de travail susceptibles d’entraîner 

une exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants. 
 
Fiches d’exposition des travailleurs 
L’article R. 4451-57 du code du travail prévoit que l’employeur établit pour chaque travailleur une fiche d'exposition 
comprenant les informations suivantes : 
1° La nature du travail accompli ; 
2° Les caractéristiques des sources émettrices auxquelles le travailleur est exposé ; 
3° La nature des rayonnements ionisants ; 
4° Les périodes d'exposition ; 
5° Les autres risques ou nuisances d'origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste de travail. 
Les inspecteurs ont noté qu’aucune fiche d’exposition des travailleurs n’a été établie.  
A3.  Je vous demande d’établir une fiche d’exposition pour chaque travailleur de votre 

société conformément à l’article précité. 
 
Suivi dosimétrique 
Je vous rappelle que l’article R. 4451-62 du code du travail dispose que « chaque travailleur appelé à exécuter une 
opération en zone surveillée, en zone contrôlée ou sur les lieux de travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa 
de l'article R. 4451-2 fait l'objet d'un suivi dosimétrique adapté au mode d'exposition : 1° Lorsque l'exposition est 
externe, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures individuelles, appelées dosimétrie passive […] ». 
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Je vous rappelle également que l’article R. 4451-67 de ce même code précise que « tout travailleur appelé à exécuter une 
opération en zone contrôlée ou sur les lieux de travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa de l'article R. 
4451-2 fait l'objet, du fait de l'exposition externe, d'un suivi par dosimétrie opérationnelle […] ». 
Les inspecteurs ont relevé que le suivi dosimétrique adapté aux opérations effectuées n’est pas mis en 
place pour l’ensemble des travailleurs exposés. 
A4.  Je vous demande de vous assurer que tous les travailleurs intervenant en zone 

réglementée bénéficient bien d’une dosimétrie adaptée aux opérations qu’ils doivent 
effectuer. 

 
Zonage radiologique et signalisation 
L’article R. 4451-18 du code du travail prévoit qu’après avoir procédé à une évaluation des risques et recueilli l'avis de la 
personne compétente en radioprotection, l'employeur détenteur, à quelque titre que ce soit, d'une source de rayonnements 
ionisants délimite autour de la source, au vu des informations délivrées par le fournisseur de la source, une zone 
réglementée. 
L’arrêté du 15 mai 2006 cité en référence [2] précise les conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées 
et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants, 
ainsi que les règles d'hygiène, de sécurité et d'entretien qui y sont imposées. 
Conformément à l’alinéa II de l’article 8 de l’arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de 
signalisation des zones surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de 
l’exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées, à 
l’intérieur des zones surveillées et contrôlées, les sources individualisées de rayonnements ionisants font l’objet d’une 
signalisation spécifique visible et permanente. 
Conformément à l’alinéa III de l’article 22 de l’arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de 
signalisation des zones surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de 
l’exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées, la 
présence de sources radioactives dans une enceinte d’entreposage, un conteneur adapté, un conditionnement, un dispositif 
émetteur de rayonnements ionisants ou derrière des écrans de protection appropriés doit être signalée. 
Les inspecteurs ont noté qu’aucune étude de zonage n’a été établie et que les sources de rayonnements 
ionisants ne disposent d’aucune signalisation. 
A5.  Je vous demande d’établir une étude de zonage tenant compte de l’utilisation des 

générateurs de rayonnements ionisants. 
Vous veillerez à conforter les résultats de cette étude par des mesures ad hoc et à mettre en 
place la signalisation en fonction de ses conclusions. 
 
Formation à la radioprotection des travailleurs 
L’article R. 4451-47 du code du travail prévoit que les travailleurs susceptibles d'intervenir en zone surveillée, en zone 
contrôlée […] bénéficient d'une formation à la radioprotection organisée par l'employeur. Cette formation doit être adaptée 
aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de travail occupé ainsi qu'aux règles de conduite à tenir 
en cas de situation anormale. 
L’article R. 4451-19 du code du travail précise également que l'accès à la zone contrôlée est réservé aux personnes à qui a 
été remise la notice prévue à l'article R. 4451-52. 
L’article R. 4451-50 de ce même code précise que la formation est renouvelée périodiquement et au moins tous les trois
ans. 
Les inspecteurs ont noté que les travailleurs n’ont pas suivi la formation à la radioprotection des 
travailleurs conformément aux articles précités. L’inspecteur a également noté qu’aucune notice 
d’information n’est remise aux travailleurs accédant en zone contrôlée. 
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A6.  Je vous demande de former les travailleurs à la radioprotection des travailleurs 
conformément aux articles précités. 
Vous vous assurerez qu’une note d’information est remise aux travailleurs accédant en zone 
contrôlée conformément à l’article précité. 

 
Contrôles techniques de radioprotection 
Les articles R. 4451-29 à R. 4451-37 du code du travail et la décision n° 2010-DC-0175 de l’ASN citée en référence 
[3] prévoient la réalisation et définissent les modalités des contrôles techniques internes et externes de radioprotection des 
appareils émetteurs de rayonnements ionisants, des contrôles d’ambiance et des contrôles des instruments de mesures et des 
dispositifs de protection et d'alarme. 
L’article 5 de l’arrêté cité en référence [2] précise notamment qu’à l'intérieur des zones surveillées et contrôlées ainsi que 
des zones attenantes à celles-ci, le chef d'établissement définit des points de mesures ou de prélèvements représentatifs de 
l'exposition des travailleurs qui constituent des références pour les contrôles d'ambiance […]. Il les consigne, ainsi que la 
démarche qui lui a permis de les établir, dans le document interne […]. 
Les inspecteurs ont noté qu’aucun contrôle externe ou interne de radioprotection n’a été réalisé et 
qu’aucun programme de contrôle n’a été mis en place. 
A7.  Je vous demande de réaliser les contrôles prévus par les articles R. 4451-29 et R4451-30 

du code du travail selon les modalités et fréquences définies par la décision de l’ASN 
n° 2010-DC-0175 citée en référence [3]. 

Vous me transmettrez : 
 une copie du rapport de contrôle externe de radioprotection ; 
 votre programme des contrôles pour les trois prochaines années ; 
 un document décrivant les modalités de réalisation des contrôles d’ambiance 

(points de mesure…). 
Vous veillerez à tracer les résultats de ces contrôles dans un registre et à assurer le suivi des 
actions correctives mises en œuvre en cas de non-conformité. 
 
Conformité des locaux 
La décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017 [4] fixe les règles 
techniques minimales de conception auxquelles doivent répondre les locaux dans lesquels sont utilisés 
des appareils électriques émettant des rayonnements X. En vigueur depuis le 1er octobre 2017, elle 
remplace la décision n° 2013-DC-0349 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 4 juin 2013. 
Les inspecteurs ont relevé que le rapport de conformité à la décision n° 2013-DC-0349 n’avait pas été 
établi pour vos installations. 
A8.  Je vous demande d’établir la conformité de vos installations conformément à l’article 13 

de la décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017. Vous me 
transmettrez une copie de ce rapport. 

 
 
Inventaire des sources radioactives  
L’article R. 4451-38 du code du travail précise que l'employeur transmet, au moins une fois par an, une copie du relevé 
actualisé des sources et des appareils émettant des rayonnements ionisants utilisés ou stockés dans l'établissement à 
l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, qui les centralise et les conserve pendant au moins dix ans. 
Les inspecteurs ont noté que l’inventaire de vos sources radioactives n’avait pas été envoyé à l’Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). 
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A9.  Je vous demande de transmettre annuellement l’inventaire de vos sources radioactives à 
l’IRSN conformément à l’article précité. 

 

B. COMPLEMENTS D'INFORMATION :  

Cette inspection n’a pas donné lieu à demande de compléments d'information. 
 

C. OBSERVATIONS 

Cette inspection n’a pas donné lieu à observations. 
 

 
 
Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant l’ensemble de 

ces points, incluant les observations, dans un délai qui n’excédera pas deux mois. Je vous 
demande d'identifier clairement les engagements que vous seriez amené à prendre et de préciser, pour 
chacun d'eux, une échéance de réalisation. 

 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par 

l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera également 
mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

 
Je vous prie d’agréer, monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Le chef de la division de Marseille de l’ASN 
 

Signé 
 

Aubert LE BROZEC 
 

 
 
 

 


